
Les Productions Léz’Arts 
 

Règlements du concours 
 

Les candidatures seront acceptées jusqu’au 1e septembre 2009. 
 
Le concours est ouvert à tous les photographes de 18 ans et plus. 
 
Toutes les photographies doivent être prises dans le quartier de Saint-Vincent-de-Paul. 
 
Les photographies ayant été primées lors d’un autre concours ne seront pas admissibles. 
 
Les participants ne peuvent présenter  plus de deux (2) photographies. 
 
Les dimensions doivent être de 8 X 10 
 
Seules les photographies imprimées sur papier photographique sont acceptées. Elles peuvent être 
en couleur ou en noir et blanc,numériques ou traditionnelles.  
 
Les participants attestent posséder tous les droits sur les images présentées, ainsi que le 
consentement des personnes pouvant y figurer et dégagent les Productions Léz’Arts de toute 
poursuite qui pourrait être intentée suite à la publication et à l’exposition des photographies. 
 
Une attention particulière sera apportée au maniement des photographies. Toutefois, le 
Productions Léz’Arts ne peut être tenue responsable des dommages, des délais ou la perte des 
photographies survenus pendant le retour des photographies. 
 
Les prix devront être acceptés tels que décernés. 
 
Votre participation implique l’acceptation des présents règlements. 


